
Comment traduire les engagements RSE en indicateurs RH
conformes au droit luxembourgeois ?

Réponse courte

La traduction des engagements RSE en indicateurs RH requiert l'établissement de métriques mesurables conformes

au Code du travail luxembourgeois. Ces indicateurs doivent respecter les seuils légaux obligatoires (notamment 40%

minimum du sexe sous-représenté dans les conseils d'administration des grandes entreprises cotées), être validés

par la délégation du personnel et se conformer au RGPD, sous peine de sanctions pénales.

Définition

Les indicateurs RSE-RH constituent des métriques quantitatives et qualitatives permettant de mesurer la

performance sociale de l'entreprise selon les dispositions légales luxembourgeoises. Ils traduisent les

engagements sociaux, environnementaux et de gouvernance en données objectivement mesurables.

Ces indicateurs s'inscrivent dans le cadre de la loi du 23 juillet 2016 relative à la publication d'informations non

financières, complétée par la directive européenne CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive)

applicable depuis 2025.

Conditions d’exercice

La mise en place d'indicateurs RSE-RH nécessite :

La consultation préalable et obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-1)

L'avis conforme du comité mixte pour les entreprises de 150+ salariés (Art. L.421-1)

Le respect strict des dispositions sur l'égalité de traitement (Art. L.251-1)

La conformité avec la loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des données

L'application des obligations de non-discrimination (Art. L.241-1)

La validation par le délégué à la protection des données pour tout traitement de données personnelles

Modalités pratiques

L'implémentation suit un processus structuré en plusieurs phases :
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Identification des obligations légales spécifiques au secteur d'activité

Définition d'indicateurs conformes aux seuils légaux obligatoires

Consultation formelle des représentants du personnel selon l'Art. L.414-3

Mise en place d'un système de collecte respectant le RGPD

Documentation exhaustive des méthodologies de calcul et de collecte

Établissement d'un reporting selon les normes CSRD en vigueur

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre conforme :

Privilégier des indicateurs neutres et non discriminatoires

Assurer une traçabilité complète des données collectées

Former régulièrement les équipes RH aux obligations légales

Réviser annuellement les indicateurs avec la délégation du personnel

Documenter systématiquement les processus et décisions

Prévoir des audits réguliers de conformité juridique

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.414-1 et L.414-3 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Art. L.251-1 : Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Art. L.241-1 : Principe de non-discrimination

Art. L.421-1 : Attributions du comité mixte

Art. L.162-12 : Formation professionnelle continue

Textes complémentaires :

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des

données

Loi du 23 juillet 2016 concernant la publication d'informations non financières

Directive européenne CSRD applicable depuis 2025

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)
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Attention : Tout indicateur RSE-RH doit faire l'objet d'une validation juridique préalable. Le traitement des données sensibles requiert

systématiquement une base légale explicite et l'accord préalable de la CNPD. Des sanctions pénales sont prévues en cas de non-

respect des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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